
 
 
 

 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 
REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 
TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 
COURRIEL energie @ mlink.net 

 
MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 4 novembre 2013 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3861-2013. 
 Entente-cadre 2014-2016 d’Hydro-Québec Distribution avec Hydro-Québec Production et 

clause de renouvellement automatique. 
 Avis de participation de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) et demande 
d’ajustement du calendrier. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous informons respectueusement la Régie que l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) envisagent de participer au 
présent dossier en y déposant des observations écrites. 
 
Nous serions gré à la formation de la Régie de bien vouloir ajuster le calendrier de ce dossier 
afin que les observations écrites de tout intéressé participant au dossier puissent être 
déposées quelques jours après qu’Hydro-Québec Distribution aura fourni sa réponse à la 
demande de renseignements no.1 de la Régie.  Nous soumettons respectueusement que cet 
ajustement de calendrier serait d’autant plus approprié que plusieurs des renseignements 
demandés par la Régie touchent à des aspects stratégiques de la demande. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse. 


